
 
Feuillet  de documentation 

Viande de brousse : la crise 
 
« Aujourd’hui, le trafic de viande de brousse est la plus importante et immediate menace pour la 

faune sauvage africaine.» 
 

~Dr. Jane Goodall, DBE 
 
 
Les principales menaces contre la survie des chimpanzés sauvages sont la perte de leur habitat et 
l’augmentation du commerce illégal de viande de brousse à grande échelle. Au cours des 50 dernières 
années, les populations de nos quatre cousins les plus proches (le bonobo, le chimpanzé, le gorille et 
l’orang-outan) ont diminué de près de 80%. De récentes statistiques révèlent que moins de 
110 000 chimpanzés sauvages vivent en Afrique; il y en avait environ deux millions au début du 
20e siècle. 
 
HISTORIQUE  
En Afrique, on utilise souvent le terme brousse pour désigner la forêt. La faune et la viande qui s’y 
trouvent sont donc communément appelées viande de brousse. La chasse commerciale est devenue la 
menace la plus importante quant à la survie de la faune dans les forêts du bassin du Congo.  
 
La viande de brousse a longtemps été considérée comme un plat populaire aux yeux de la population 
indigène de la forêt tropicale et, jusqu’à tout récemment, chasser les animaux sauvages pour leur 
viande était une pratique viable. Le commerce de la viande de brousse est une activité très rentable 
pour les habitants de la forêt qui n’ont souvent aucune autre source de revenu. Un chasseur peut 
gagner entre 300$ et 1000 $ par année. Il s’agit d’un montant considérablement plus élevé que le 
salaire annuel moyen d’un foyer de la région et il équivaut à ce que gagnent les gens qui luttent 
contre le trafic illégal. La viande est distribuée sur les marchés ruraux et urbains et aux employés des 
compagnies d’exploitation forestière. Le commerce est devenu international, incluant de la viande de 
gorille et de chimpanzé, consommée dans les grands centres urbains d’Amérique du Nord tels 
Toronto et Montréal. 
 
La croissance rapide du commerce du bois d’œuvre constitue un facteur important qui encourage et 
qui facilite le commerce de la viande de brousse. Les compagnies forestières ont construit des routes 
dans des forêts auparavant inaccessibles. Malgré les interdictions des compagnies, on offre 
régulièrement des pots-de-vin aux conducteurs de camions de ces entreprises afin qu’ils transportent 
parfois jusqu’à 200 kg de viande de brousse, y compris celle de gorille et de chimpanzé en dehors des 
forêts.  Bien qu’il soit souvent illégal de chasser les chimpanzés et les autres grands singes les 
autorités locales n’ont pas les capacités nécessaires pour faire respecter la loi.  



FAITS À PROPOS DE LA VIANDE DE BROUSSE 
• Plus d’un million de tonnes de viande de brousse sont extraites des forêts du bassin du Congo 

chaque année. 
• En 2003, environ 295 chimpanzés ont été tués à Brazzaville pour leur viande. 
• La valeur totale du commerce de viande de brousse est évaluée à 68 millions de dollars canadiens 

par année.  
• Le commerce de la viande de brousse pourrait exterminer toutes les populations viables de 

grands singes en Afrique d’ici cinq à quinze ans. 
 
ACTIONS POUR ARRETER LE TRAFIC ILLEGAL 
L’Institut Jane Goodall est membre du Groupe de travail sur la viande de brousse (BCTF), un 
consortium d’organisation de conservations et de scientifiques dédiés à la conservation des 
populations d’animaux sauvages menacés par la chasse commerciale. Le BCTF cherche à sensibiliser 
le grand public et le secteur privé au problème du commerce de la viande de brousse afin d’identifier 
et de soutenir des solutions qui répondent de façon satisfaisante au problème de la viande de 
brousse en Afrique.  
 
De plus l’IJG s’attaque directement a la source du problème, travaillant avec les communautés qui 
vivent dans les environs des populations de chimpanzés sauvages afin de leur faire connaitre leur 
plus proche parent, mais aussi de leur apporter des méthodes alternatives leur permettant de générer 
des revenus (voir le feuillet d’information Conservation Centrée sur les Communautés pour plus de détails). 
 
L’une des conséquences directes du trafic de viande de brousse est  le nombre croissant de 
chimpanzés orphelins ou blessés. Lorsqu’un chimpanzé adulte est tué par des chasseurs, les petits 
sont souvent gardés vivants pour être revendus sur les marchés, en tant qu’animal de compagnie ou 
pour l’industrie des loisirs. Ils peuvent être alors plus facilement confisqués par les autorités et sont 
souvent amenés à l’Institut Jane Goodall. L’IJG Canada supporte actuellement les opérations de 
deux sanctuaires pour chimpanzés orphelins (voir le feuillet d’information Sanctuaires, pour plus de 
détails). 
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